MME XXXXXXXXXXX

ADRESSE

Professeur contractuel 

en fonction en lycée privé sous contrat 

Discipline de recrutement : 1500F physique et Chimie

Modalité d’affectation : PER 0850133H

LYCEE YYYYYYYYYYYYYYYY

BP ZZZZZZ
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          A Monsieur le Recteur








          Rectorat de l'académie de Nantes 








          4, rue de la Houssinière BP 72616 








          44326 Nantes Cedex 3 

Objet : Respect de la réglementation relative

aux décharges statutaires de service (en R.AR) 

Monsieur le Recteur, 

Monsieur le Recteur 

Le décret n°2007-187 du 12 février 2007 a modifié les articles 8 des décrets n°50-581 et n°50-582 du 25 mai 1950 modifiés en précisant que : 

«dans les établissements qui ne disposent d’aucun personnel de laboratoire ni de personnel affecté à l’entretien du laboratoire, le maximum de service des enseignants qui donnent au moins huit heures d’enseignement en sciences physiques (ou sciences naturelles) est réduit d’une heure. »

 Le Décret n° 2007-1295 du 31 août 2007 a abrogé le décret n° 2007-187 du 12 février 

Article 1  Le décret n° 2007-187 du 12 février 2007 modifiant les décrets n° 50-581, n° 50-582 et n° 50-583 du 25 mai 1950 relatifs aux obligations réglementaires de service du personnel enseignant du second degré et les décrets relatifs à leurs statuts particuliers est abrogé.

Article 2 Les décrets n° 50-581 du 25 mai 1950, n° 50-582 du 25 mai 1950, n° 50-583 du 25 mai 1950, n° 72-580 du 4 juillet 1972, n° 72-581 du 4 juillet 1972, n° 80-627 du 4 août 1980 et n° 92-1189 du 6 novembre 1992 susvisés sont rétablis dans leur rédaction en vigueur à la date de publication du décret du 12 février 2007 mentionné à l'article 1er.
L’article 8 des décrets n°50-581 et n°50-582 du 25 mai 1950 avant publication et suite à l’abrogation du décret du 12 février 2007 stipule clairement dans l’alinéa 2

« Dans les établissements où n'existe ni professeur attaché au laboratoire (ex-préparateur) ni agent de service affecté au laboratoire, le maximum de service des professeurs qui donnent au moins huit heures d'enseignement en sciences physiques ou en sciences naturelles est abaissé d'une heure »

J’entre bien dans le champ d’application du décret ainsi modifié car j’assure au moins 8 heures d’enseignement dans la discipline ( Sciences physiques) et il n’y a ni professeur, ni agent de service affecté au laboratoire 

En conséquence, rien ne s’oppose à ce que je puisse bénéficier de cette heure minorée comme j’en bénéficiais les années précédentes. 

Je demande le maintien de ma décharge de service en ma qualité de professeur de sciences physiques  assurant largement ma part parmi mes collègues ,  à l’entretien courant des laboratoires de physique et chimie du lycée privé sous contrat :  LYCEE POLYVALENT PRIVE STE MARIE DU PORT , BP 20376  , 85108 LES SABLES D’OLONNE Cedex 

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de ma respectueuse considération. 

A  UUUUUU    le 3 Octobre 2007

PJ. Etat de service ne faisant apparaître  que 0,5h heure de labo au lieu de 1,0 h  qui devrait m’être attribuée conformément aux textes en vigueur.

